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Avant propos

« Nous nous enrichirons tous quand nous accepterons qu’il y a dans chaque instance, chaque conseil 
d’administration, chaque groupe de travail, non seulement un bon équilibre homme/femme mais 
également un bon équilibre entre les âges, les origines et les parcours de formation ».
Laurence Parisot, Présidente du MEDEF (Revue de l’association des Sciences Po, N°142- mars 2006)

« Je ne le dis pas de bon cœur, mais j’ai acquis la conviction qu’il faut exiger un quota de femmes 
dans les conseils d’administration, d’au moins 30 pour cent dans une phase transitoire. Sinon, 
les choses bougent trop lentement. La concurrence est rude: nous avons besoin de toutes les 
femmes qualifiées.»
Antoinette Hunziker-Ebneter, ancienne chef de la Bourse suisse, («Bilan», 10.10.2008)

« Les Inégalités fondées sur le sexe est un phénomène qui affecte la majorité des cultures du 
monde, les religions, les nations et les groupes de revenu. Pourtant, il existe des différences 
dans la manière dont les disparités entre les sexes se manifestent… »
The Gender Gap Report 2007, Publication annuelle du World Economic Forum à Davos.

L’Observatoire de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (ORSE), compte tenu de son engagement dans le 
domaine de l’égalité professionnelle, l’Institut Français des Administrateurs (IFA), de par son engagement pour 
une meilleure gouvernance des entreprises, ainsi que le réseau international d’EPWN-Paris (European Professional 
Women’s Network) dont la mission est de promouvoir le succès des femmes tout au long de leur vie professionnelle, 
ont souhaité unir leurs efforts pour aborder la thématique de l’accès des femmes aux postes de gouvernance dans 
les entreprises (conseils d’administration et conseils de surveillance).

L’ORSE a publié en septembre 2004 et réactualisé en 2006 puis en mai 2009 un répertoire sur les pratiques d’égalité 
professionnelle dans les entreprises. 

http://www.orse.org/site2/index.php?page=  ­ 9

L’IFA a publié une étude en juin 2006 « Comment favoriser la mixité au sein des conseils » à laquelle avait déjà été 
associée EPWN-Paris.

http://www.ifa-asso.com/bonnes-pratiques/md/documents-utiles.php?document_theme_  ­
id=4&document_id=64 (Cf. Annexe 1) 

L’étude publiée aujourd’hui conjointement par l’IFA, l’ORSE et EPWN-Paris répond au besoin exprimé par différents 
acteurs français qui s’interrogent sur le cadre d’une éventuelle réglementation et qui instaurerait un quota de 
représentation des femmes aux Conseils d’administration. 

En effet, cette possibilité est offerte en France depuis la réforme constitutionnelle de 2008.
Cette étude a aussi pour vocation de servir de référentiel dans un cadre plus large et international mais n’est en 
aucun cas exhaustive.

Les auteurs de l’étude ont souhaité :

établir un état des lieux des initiatives, arguments récents ou marquants en faveur d’une mixité des instances •	
de gouvernance et réglementations dans différents pays.
référencer différentes initiatives ou idées récentes et jugées intéressantes sur le sujet.•	

Les auteurs ont estimé important de mieux comprendre le contexte et certains des processus qui permettent  
ou ont permis une plus grande mixité des conseils d’administration des entreprises. 
Ils estiment encore que le rôle d’administrateur nécessite un niveau de compétence particulier pré-requis à tout 
mandat de Conseil d’administration ou de surveillance. 
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Remarques liminaires
Difficultés et raisons de cette prise de parole conjointe

Les auteurs de l’étude jugent le sujet de l’accès et de la représentation des femmes aux postes de gouvernance 
dans les entreprises comme éminemment sensible. 
Il englobe des aspects macro-économiques de compétitivité et de croissance, des aspects micro-économiques, 
des aspects sociaux, sociétaux, législatifs et politiques ainsi que culturels, éthiques et de gouvernance, des aspects 
organisationnels et collectifs… Tout comme des aspects individuels et personnels forts puisque faisant appel aux 
perceptions et valeurs de chacun.
Les auteurs de l’étude se rejoignent sur le fait qu’il s’agit aussi de performance, de gouvernance et de standards 
internationaux pour tout pays et ses acteurs économiques souhaitant un développement pérenne sur la scène 
économique mondiale d’où leur prise de parole conjointe aujourd’hui.

Un sujet en évolution forte aujourd’hui mais qui résulte de pratiques issues du passé

Il est inutile de préciser que le rôle d’administrateur nécessite une expérience, une expertise et un niveau de 
compétences particulier, pré-requis à tout mandat et par essence, ne concerne que quelques personnes dans 
l’entreprise.
La question de l’accès et de la représentation des femmes aux fonctions de gouvernance d’entreprise soulève par 
conséquent celle du traitement différencié entre les sexes sur la durée de parcours professionnel. 
L’accès actuel aux mandats d’administrateurs témoigne en effet des politiques et pratiques d’hier puisqu’il concerne 
des personnes ayant acquis leur expérience sur les décennies précédentes. 
Or aujourd’hui, l’entreprise est soumise à de nouveaux enjeux, pressions, expectatives de comportement (permis 
d’opérer) et les règles du jeu qui la gouvernent évoluent drastiquement. Une accélération du changement 
semblerait donc s’amorcer sous les pressions conjointes du législateur, de la démographie, de la concurrence et 
des marchés…Pour n’en citer que quelques unes…

Les écarts de traitement entre les sexes : une mesure quantitative et internationale au-delà des perceptions

Aussi, plutôt que d’aborder le sujet de l’accès et de la représentation des femmes au Conseil d’administration par 
le biais de l’égalité, de la mixité, de l’éthique -et sans pour autant décrédibiliser ces approches qui lui semblent 
nécessaires- les auteurs de l’étude ont souhaité faire appel à un état des lieux quantitatif et international qui :

inscrit•	  leur propos dans une démarche « non militante » et factuelle, 
exclut les perceptions •	 a priori   et/ou interprétations fragmentées sur le sujet,
mais encore, permet au lecteur de situer l’état d’avancement de son pays vis-à-vis de 160 autres en matière •	
d’écart de traitement entre les hommes et les femmes et tout particulièrement, dans sa composante 
économique qui nous importe plus particulièrement ici.

Le « Gender Gap » (Disparité entre les sexes) est publié tous les ans à Davos par le World Business Council. 
C’est un outil de suivi global des écarts de traitement entre les sexes qui mesure les écarts à partir de 30 variables 
sur 4 domaines : 

économique (celui qui nous motive ici)•	
politique, •	
éducation, •	
santé,•	

et, qui reflète les facteurs juridiques et sociaux influant sur la disparité dans chaque pays (en maintenant constant, 
donc, sans effet, le niveau de développement de chacun).

www.weforum.org/.../Women%20Leaders%20and%20Gender%20Parity/GenderGapNetwork/index.ht  ­ m 

Les classements « pays » servent un double objectif : 
créer une plus grande prise de conscience mondiale des défis posés par les disparités entre les sexes et par les •	
opportunités créées par leur réduction ;
servir de catalyseur de changement en fournissant aux décideurs un aperçu des forces/ faiblesses de leur pays •	
et de la performance du pays par rapport à celle des autres nations. 

Une fiche spécifique et détaillée par pays est accessible.   ­ http://www.weforum.org/pdf/
gendergap/ggg08_france.pdf
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Le classement 2008 pour la France

Countries
Global 2008 

Rankings

Detailed Rankings 2008
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Source : The Gender Gap 2008, The World Business Forum  ­

En 2008, le World Business Forum à partir de ses mesures de disparités de traitement, a estimé que la France 
atteignait le 15ème rang sur son classement global des 160 pays de l’échantillon. 
Or sous ce résultat relativement honorable et une 1ère place ex aequo en matière de ses composantes « Santé »1 
et « Education »2, se profile une place de 18ème dans le domaine « Politique » mais surtout, une place de 
53ème dans sa composante «Participation et opportunités économiques » qui nous intéresse.

Un défi macroéconomique de compétitivité

Figure 7: Relationship between the Global Competitiveness Index 2008 – 2009 and the Global Gender Gap Index 
2008 scores (Lien de corrélation entre l’index global de Compétitivité 2008-2009 et l’index global de Disparité 
2008) 

Sources: Global Gender Gap Index 2008 and Global Competitiveness Report 2008 – 2009,   ­
The World Business Forum

1	 Selon le World Business Forum en 2008, dans sa composante accès à la « Santé » la France est 1ère est ex aequo avec la Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Mongolie, Lettonie, Finlande, Jamaïque, Grande Bretagne, Slovaquie, République Tchèque, Géorgie, République Dominicaine, 
les Philippines, Etats-Unis, Maldives, le Lesotho, Nicaragua, Danemark, Brésil, Honduras, Luxembourg, l’Australie, l’Irlande & Belize.
2	 Pour la composante «  Accès à la Formation  », la France est 1ère ex aequo avec la Barbade, Mongolie, Lettonie, Finlande, 
Thaïlande, Gambie, Colombie, République du Kirghizistan, République Slovaque , République Dominicaine, Mauritanie, le Lesotho, Panama, 
Cambodge, Brésil, Honduras, Venezuela, Chili, Costa Rica, Sri Lanka,  Paraguay, Mexique, Guatemala, Yémen, les Philippines, Madagascar, 
Trinidad & Tobago, Belize, El Salvador , l’Uruguay, Equateur, Argentine, Autriche, Angola, Ile Maurice. 
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